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ARTICLE 45 QUINQUIES 

Substituer à la première phrase de l’alinéa 9 les trois phrases suivantes :

« Le pôle rural d’aménagement et de coopération élabore, révise et modifie le ou les schémas de 
cohérence territoriale inclus en totalité dans son périmètre. Dans l’hypothèse où un ou plusieurs 
schémas de cohérence territoriale est ou sont inclus pour partie seulement dans son périmètre, le 
pôle peut assurer leur coordination pour la partie le concernant. Il constitue le cadre des 
contractualisations infra-départementales et infra-régionales des politiques de développement local, 
d’aménagement durable et de solidarité des territoires. ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Dans un objectif de simplification, il est proposé de confier au pôle rural d’aménagement et de 
coopération la compétence pour élaborer, réviser et modifier le ou les schémas de cohérence 
territoriale inclus en totalité dans son périmètre. Dans l’hypothèse où un ou plusieurs schémas de 
cohérence territoriale seraient inclus pour partie seulement dans son périmètre, il est indiqué que le 
pôle peut assurer leur coordination pour la partie du périmètre du ou des schémas de cohérence 
territoriale le concernant.
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Dans ce contexte, le pôle rural est appelé à constituer le cadre de contractualisation à l’échelle infra-
départementale et infra-régionale.


